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Réf N° DEC/DNB/DCL/XIII/22/452 
Affaire suivie par : Isabelle HERMIDA ALONSO 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.dcl@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 
 

ARRETE 
N° DEC/DNB/DCL/XIII/22/452 du 21/11/2022 

 
 

- Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 
- Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme 
de compétence en langue ; 
- Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue dans l’académie de Grenoble ; 
- Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 
- Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
 

Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue anglaise de la session du 
25/11/2022 est constitué comme suit : 
 
 
PRESIDENTE :  
 
- Madame Nathalie MERON – IA-IPR Anglais 
 
 
VICE-PRESIDENTE :  
 
- Madame Samia OUNOUGHI – Professeure Université Grenoble Alpes 
 

 
COLLEGE ENSEIGNANTS :  
 
- Monsieur Adnane ABOUEDDAHAB – Greta de Grenoble 

 
 

Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

La rectrice de l’académie 

 
Hélène Insel 



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ADAMO ANNE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR MARC SEGUIN - ANNONAY

ATTUYER AUDREY
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE
CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

AUMIGNON MURIEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP JOSEPH ET ETIENNE MONTGOLFIER - ANNONAY

BARBIER JESSICA ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR MARC SEGUIN - ANNONAY

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

CRESCENTE MAGALI PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP AUGUSTE BOUVET - ROMANS SUR ISERE CEDEX

DARGOUTH DOMINIQUE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE PRESIDENT DE JURY

EUVRARD MAUD ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR LA PROVIDENCE - VALENCE

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

GROSSELLI MARIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP AUGUSTE BOUVET - ROMANS SUR ISERE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

JAILLON BERTRAND
VIOLAINE

AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   
LP JOSEPH ET ETIENNE MONTGOLFIER - ANNONAY

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

LABOLLE MELCHIOR
Frédérique

PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

N° DECDIR/XIII/22/449 du 15 novembre 2022

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/22/449
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF
PETITE ENFANCE, est composé comme suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/2



LANTHEAUME IRIS ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR LA PROVIDENCE - VALENCE

MARY VERONIQUE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MOLLON CAROLE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

PACAUD ALEXANDRINE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE - LA TRONCHE

PALOMERA CORINNE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

TERREL ISABELLE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le mardi 29 novembre
2022 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ANDRE CAROLE
PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

BONNARD NADINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LGT PIERRE BEGHIN - MOIRANS

BOUMEDJANE KALED
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER DU DAUPHINE - ROMANS SUR
ISERE CEDEX

BOUVET SOPHIE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

BUTTIN GHISLAINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CHARRIERE CATHERINE
PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE 
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

DELOBELLE CARINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MOULIN ANAIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LGT PIERRE BEGHIN - MOIRANS

PIERRE NADIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LGT PIERRE BEGHIN - MOIRANS

PIKON STEPHANIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

RUCHON GILLES
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

N° DECDIR/XIII/22/451 du 16 novembre 2022

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/22/451
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  GESTION DE LA PME, est
composé comme suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/2



Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LOUISE MICHEL à GRENOBLE CEDEX 2 le mercredi 14
décembre 2022 à 13:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ARRIEUMERLOU YVES
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL HORS CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

BENARAB HAMID
PROFESSEUR
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

CORIDON ALINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

EYMERY GHISLAINE
PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

MARTINEZ CHRISTIAN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

ZANICHELLI ISABELLE
PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LOUISE MICHEL à GRENOBLE CEDEX 2 le lundi 12
décembre 2022 à 13:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/22/450 du 16 novembre 2022

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/22/450
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  PROFESSIONS IMMOBILIERES,
est composé comme suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BOTTIERO SYLVAIN
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

BOUTON David PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

COTTET-DUMOULIN AGNES
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE
CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

GRAFF CHRISTIAN
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

RIGOT MICHEL
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

VALLIVERO Mickael PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

VERNET CHARLES PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE à LA MOTTE SERVOLEX le jeudi 08
décembre 2022 à 09:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/22/446 du 14 novembre 2022

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/22/446
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP METIERS DE LA SECURITE, est
composé comme suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BOTTIERO SYLVAIN
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

BOUTON David PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY PRESIDENT DE JURY

COTTET-DUMOULIN AGNES
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE
CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

RIGOT MICHEL
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

VALLIVERO Mickael PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

VERNET CHARLES PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE à LA MOTTE SERVOLEX le jeudi 08
décembre 2022 à 08:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/22/445 du 14 novembre 2022

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/22/445
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  AGENT DE SECURITE, est
composé comme suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu l'arrêté du 20 juin  2007 relatif au diplôme d'état de moniteur éducateur ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ATTUYER AUDREY
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE
CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

BARBE PASCAL PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

BERTHET Pierre PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

BERTHIER YANNICK
PROFESSEUR DES ECOLES CLASSE NORMALE    
SEGPA CLG CLAUDE DEBUSSY - ROMANS SUR ISERE
CEDEX

BONNARD NELLY PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

BRIEU MALIK CATHERINE
PROFESSEUR DES ECOLES CL EXCEPTIONNELLE 
SEGPA CLG ROBERT DESNOS - RIVES SUR FURE
CEDEX

BRULEY Solange PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CHAPUIS ALINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

CHENEVIER Marie-Françoise PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CINGOLANI CLEMENTINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

GACHET Olivier PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

N° DECDIR/XIII/22/448 du 15 novembre 2022

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/22/448
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité DEME  MONITEUR EDUCATEUR, est
composé comme suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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GAILLARD YANNICK PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

GAUBERT LUCILE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

GINIER-GILLET PATRICK
PROFESSEUR DES ECOLES CLASSE NORMALE    
SEGPA CLG ETIENNE JEAN LAPASSAT - ROMANS
SUR ISERE CEDEX

GLIERE Diane PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

HALUS YVAN PERSONNEL DE DIRECTION CLASSE NORMALE
LEA LE MIRANTIN - ALBERTVILLE CEDEX

HARACA FLORIAN
PROFESSEUR DES ECOLES CLASSE NORMALE    
SEGPA CLG J. ET XAVIER DE MAISTRE - ST ALBAN
LEYSSE

LAMBOLEY KATHLEEN PROFESSEUR DES ECOLES HORS CLASSE       
SEGPA CLG COMBE DE SAVOIE - ALBERTVILLE

LEGENDRE-GASTE
JENNIFER

PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

MALOSSANE STEPHANIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

MASCLET LUDOVIC ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    
LP PR METIER NOTRE DAME - PRIVAS

MERMET FRANCOISE
PROFESSEUR
DRDJS RH ALP DRDJS RHONE-ALPES - LYON CEDEX
03

VICE PRESIDENT DE
JURY

MOUHEB HADJILA PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

ROBBE Catherine PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

ROTONDO JULIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

YOUSFI FATHIA PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le lundi 28 novembre
2022 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel
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Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu Ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et
instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction
publique hospitalière et de la fonction publique de l’État (PACTE) ;

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984
susvisée ; 

Vu le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l’ouverture de certains corps et emplois de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-1055 du 29 août 2005 relatif à l'exonération des cotisations sociales des contrats
dénommés "parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’État"
pris en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 ;

Vu le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 



Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture de recrutements
par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état
(PACTE) d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant le nombre et la répartition géographique des postes
offerts au titre de l’année 2022 au recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la
fonction publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE) pour le recrutement d’adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BP2R_2022_09 _23 _20 relatif à l’ouverture de recrutement
par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état
(PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2022 
au sein de la DDSP 03 – CSP de Moulins (03) ;

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : Les membres de la commission de sélection du recrutement par la voie du parcours d’accès
aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE) pour l’accès au grade
d’adjoint administratif de l’Intérieur et de l’outre-mer pour la Direction Départementale de la Sécurité
Publique de l’Allier au sein de la Circonscription de Sécurité Publique de Moulins (03) pour un poste
d’agent d’accueil et d’informations au commissariat de MOULINS s’est réunie le 09 novembre 2022
afin de pré-sélectionner les candidats qui seront auditionnés.  

Article 2 : La liste des candidats pré-sélectionnés pour le poste d’agent d’accueil et d’informations
offert au recrutement figure ci-dessous (par ordre alphabétique) : 

- AITER Cheima
- CAMBIER Johanna
- GUILLOT Maryvonne
- PAYET Angélique
- PROT Jérémy 



Article 3 : La Préfète, Secrétaire Général de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Lyon, le 10 novembre 2022



Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu Ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et
instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction
publique hospitalière et de la fonction publique de l’État (PACTE) ;

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984
susvisée ; 

Vu le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l’ouverture de certains corps et emplois de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-1055 du 29 août 2005 relatif à l'exonération des cotisations sociales des contrats
dénommés "parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’État"
pris en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 ;

Vu le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 



Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture de recrutements
par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état
(PACTE) d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant le nombre et la répartition géographique des postes
offerts au titre de l’année 2022 au recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la
fonction publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE) pour le recrutement d’adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BP2R_2022_09_23_21 relatif à l’ouverture de recrutement par
la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état
(PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2022 au sein du
SGAMI Sud-Est (69)

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : Les membres de la commission de sélection du recrutement par la voie du parcours d’accès
aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE) pour l’accès au grade
d’adjoint administratif de l’Intérieur et de l’outre-mer pour le Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est (69) au sein de la Direction des ressources humaines, Bureau zonal
du recrutement et des concours s’est réunie le 08 novembre 2022 afin de pré-sélectionner les candidats
qui seront auditionnés. 

Article 2 : La liste des candidats pré-sélectionnés pour le poste de Gestionnaire des concours et
examens professionnels offert au recrutement figure ci-dessous (par ordre alphabétique) : 

- AITER Cheima
- BENAMARA épouse TOUATI Najet
- BENSOUNA épouse LAIB Hassiba
- HANI Yasmine
- PAYEN Alexandra



Article 3 : La Préfète, Secrétaire Général de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Lyon, le 09 novembre 2022



Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 

Vu le décret n° 2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l’ouverture de certains corps et emplois de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d'accueil des
ressortissants des États membres de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace
économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique
française ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;



Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion
des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur  ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 mars 2021 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture de recrutements
sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant le nombre et la répartition géographique des postes
offerts au titre de l’année 2022 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et
de l’outre-mer ;

Vu le message ministériel du 28 février 2022 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2022 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BP2R_2022_09_ 16_19 relatif à l’ouverture de recrutements
sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2022 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BP2R_2022_10_ 04_22 relatif à la composition des jurys des
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année
2022 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BP2R_2022_10_ 26_23 relatif à la liste des candidats
admissibles aux recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au
titre de l’année 2022.

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

Article 1er : Les entretiens de recrutement des candidats dont le dossier a été sélectionné par les
commissions de sélection des recrutements sans concours ont eu lieu du lundi 14 novembre au mercredi
16 novembre 2022.

Article 2 : Les listes des candidats admis pour chacun des six postes offerts au recrutement sans
concours figurent ci-dessous : 

● Pour le poste n°1 : DDSP de l’Ardèche (07) - Gestionnaire du logiciel de rédaction des
procédures ds de la police nationale (LRPPN)

Liste principale : 

-  MANTEL épouse KIELINSKI Sabrina 

Liste complémentaire :

- BOESSO Carla



● Pour le poste n°2 : DDSP du Rhône (69) – Agent d’accueil et d’informations

Liste principale : 

- GUILLET Jérôme

Liste complémentaire :

- BAGDADI épouse NOGUES Sonia
  - BOUZANIH Bouchra

● Pour le poste n°3 : DDSP de Savoie (73) – Agent polyvalent de soutien administratif et
opérationnel

Liste principale : 

- DECRUY Marjorie  

Liste complémentaire :

-  BALLEE Christelle
 

● Pour les postes n°4 et 5  : SGAMI DRH (69) – Bureau des rémunérations – Gestionnaire de paie

Liste principale : 

- ATHANASE Brigitte
- TOLOFUA épouse LIKUVALU Nelly

Liste complémentaire : 

- BENGUENDOUZ Sarah
- ALLEGRE Evelyne

● Pour le poste n°6 : SGAMI DGAF – CSP Chorus – Gestionnaire de dépenses et recettes 

Liste principale :

 - LEBRETON épouse MEKKAOUI Mathilde 

Liste complémentaire : 

- LEBON Nathalie
- BONNEAU Sylvie



Article 3 : la Préfète, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances ; et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 17 novembre 2022

La préfète
Secrétaire générale

     Préfète déléguée pour l’égalité des chances

   Vanina NICOLI 
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DECISION TARIFAIRE N° 22738/2022-14-0258 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022 DE LOGEMENT FOYER LES CHAMOIS - 730783834 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES CHAMOIS (730783834) sise 

6 R DES CHASSEURS ALPINS 73110 VALGELON LA ROCHETTE    73110 Rochette et 

gérée par l’entité dénommée CCAS DE VALGELON-LA ROCHETTE (730784832) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12248 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER 

LES CHAMOIS- 730783834 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 59 339,31 €, 

dont 514,47 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 944,94 €. 

Soit un prix de journée de 162,57 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 58 824,84 € 

(douzième applicable s’élevant à 4 902,07 €) 
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 prix de journée de reconduction de 161,16 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE VALGELON-LA 

ROCHETTE (730784832) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU   

 

    SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N° 22692/2022-14-0259 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022 DE LOGEMENT FOYER L OREE DU BOIS - 730783875 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022. 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER L OREE DU BOIS (730783875) 

sise 52 R GEORGES 1ER 73100 AIX LES BAINS et gérée par l’entité dénommée CIAS 

GRAND LAC (730009107) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12061 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER 

L OREE DU BOIS- 730783875 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 26 267,05 €, 

dont 20 050,52 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 188,92 €. 

Soit un prix de journée de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 0,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 0,00 €) 
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 prix de journée de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS GRAND LAC (730009107) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N° 22699/2022-14-0260 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022  ACCUEIL JOUR LE PASSE COMPOSE - 730003548 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 07/06/2005 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL JOUR LE PASSE COMPOSE 

(730003548) sise 223 CHE DES 3 POIRIERS 73200 ALBERTVILLE  et gérée par l’entité 

dénommée CIAS ARLYSERE (730784428) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12093 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée ACCUEIL JOUR LE 

PASSE COMPOSE- 730003548, 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 116 630,17 €, 

dont 1 264,03 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 719,18 €. 

Soit un prix de journée de 91,40 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 144 530,53 € 

(douzième applicable s’élevant à 12 044,21 €) 
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 prix de journée de reconduction de 113,27 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARLYSERE (730784428) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N° 22701/2022-14-0261 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022 DE SAJ  ALZHEIMER SAVOIE - 730001369 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 05/12/2002 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée SAJ  ALZHEIMER SAVOIE (730001369) 

sise 73011 CHAMBERY CEDEX  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

FRANCE ALZHEIMER SAVOIE (730011368) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12110 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SAJ  ALZHEIMER 

SAVOIE- 730001369 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 129 800,81 €, 

dont 1 125,37 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 10 816,73 €. 

Soit un prix de journée de 74,68 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 128 675,44 € 

(douzième applicable s’élevant à 10 722,95 €) 

 prix de journée de reconduction de 74,04 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION FRANCE 

ALZHEIMER SAVOIE (730011368) et à l’établissement concerné. 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N° 22703/2022-14-0262 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022 DE SAJ ALZHEIMER ITINERANT - 730009958 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/11/2019 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée SAJ ALZHEIMER ITINERANT 

(730009958) sise  ALL DU CHATEAU DE BRESSIEUX 73011 CHAMBERY CEDEX et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER SAVOIE 

(730011368) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12119 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SAJ ALZHEIMER 

ITINERANT- 730009958 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 101 177,57 €, 

dont 877,21 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 431,46 €. 

Soit un prix de journée de 82,80 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 100 300,36 € 
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(douzième applicable s’élevant à 8 358,36 €) 

 prix de journée de reconduction de 82,08 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION FRANCE 

ALZHEIMER SAVOIE (730011368) et à l’établissement concerné. 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N° 22705/2022-14-0263 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022 DE PLATEFORME DE REPIT FRANCE ALZHEIMER - 730011376 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/06/2011 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée PLATEFORME DE REPIT FRANCE 

ALZHEIMER (730011376) sise 73011 CHAMBERY CEDEX et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER SAVOIE (730011368) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12132 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée PLATEFORME DE 

REPIT FRANCE ALZHEIMER- 730011376 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 161 072,67 €, 

dont -68 657,50 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 422,72 €. 

Soit un prix de journée de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 229 730,17 € 

(douzième applicable s’élevant à 19 144,18 €) 



2 
 

 prix de journée de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION FRANCE 

ALZHEIMER SAVOIE (730011368) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

       Carine CHANJOU 

 

SIGNE 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°22710/2022-14-0264 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD GRAND LAC - 730009115 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD GRAND LAC 

(730009115) sise 210, RTE D'AIX LES BAINS 73310 CHINDRIEUX et gérée par l’entité 

dénommée CIAS GRAND LAC (730009107); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12141 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD GRAND LAC 

- 730009115 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 789 646,92 € au 

titre de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 735 773,73 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

144 647,81 €). Le prix de journée est fixé à 64,29 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 53 873,19 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 4 489,43 €). Le prix de journée est fixé à 36,90 €. 

  

 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 



2 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

154 121,40 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 713 392.58 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

123 132,94 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 990 646.92 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 789 646,92 

- dont CNR -101 092,64 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

201 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 990 646,92 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 1 890 739,56 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 836 866,37 € (douzième applicable 

s’élevant à 153 072,20 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 68,03 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 53 873,19 € (douzième applicable 

s’élevant à 4 489,43 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 36,90 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS GRAND LAC (730009107) et à 

l’établissement concerné. 

  

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

 

   Carine CHANJOU   

 

    SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N°22715/2022-14-0265 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ARLYSERE - 730005139 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31/12/2018 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ARLYSERE 

(730005139) sise 2, AV DES CHASSEURS ALPINS 73207 ALBERTVILLE CEDEX   et 

gérée par l’entité dénommée CIAS ARLYSERE (730784428); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12152 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD ARLYSERE 

– 730005139 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 683 938,59 € au 

titre de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 585 374,85 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

132 114,57 €). Le prix de journée est fixé à 45,24 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 98 563,74 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 8 213,65 €). Le prix de journée est fixé à 18,41 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

244 825,22 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 364 642.81 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

127 349,44 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 736 817.47 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 683 938,59 

- dont CNR 14 928,11 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

15 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 37 878,88 

TOTAL Recettes 1 736 817,47 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 1 706 889,36 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 608 325,62 € (douzième applicable 

s’élevant à 134 027,14 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,90 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 98 563,74 € (douzième applicable 

s’élevant à 8 213,65 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 18,41 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARLYSERE (730784428) et à 

l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N° 22718/2022-14-0266 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022 DE LOGEMENT FOYER RESIDENCE FLOREAL - 730783800 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER RESIDENCE FLOREAL 

(730783800) sise 9 R DU CHEMIN VIEUX 73460 FRONTENEX et gérée par l’entité 

dénommée CIAS ARLYSERE (730784428) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12189 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER 

RESIDENCE FLOREAL- 730783800 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 23 686,51 €, 

dont 205,36 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 1 973,88 €. 

Soit un prix de journée de 6,56 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 23 481,15 € 

(douzième applicable s’élevant à 1 956,76 €) 
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 prix de journée de reconduction de 6,50 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARLYSERE (730784428) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N°22723/2022-14-0267 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE LA MOTTE SERVOLEX - 730010220 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE LA MOTTE 

SERVOLEX (730010220) sise 141, CHE DU PICOLET 73290 LA MOTTE SERVOLEX     

et gérée par l’entité dénommée  CCAS LA MOTTE SERVOLEX (730784493); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12196 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE LA 

MOTTE SERVOLEX – 730010220 ; 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 382 471,03 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 382 471,03 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

31 872,59 €). Le prix de journée est fixé à 40,30 €. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

60 169,44 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

350 355.52 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

14 478,04 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 425 003,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

382 471,03 

- dont CNR 3 424,67 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

30 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 12 531,97 

TOTAL Recettes 425 003,00 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 391 578,33 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 391 578,33 € (douzième applicable 

s’élevant à 32 631,53 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,26 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS LA MOTTE SERVOLEX 

(730784493) et à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU   

   SIGNE 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°22725/2022-14-0268 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE LA COMBE DE SAVOIE - 730001690 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE LA COMBE DE 

SAVOIE (730001690) sise 1, IMP DES LAURIERS 73220 AITON et gérée par l’entité 

dénommée  FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12203 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE LA 

COMBE DE SAVOIE – 730001690 ; 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 101 131,92 € au 

titre de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 072 669,11 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

89 389,09 €). Le prix de journée est fixé à 38,17 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 28 462,81 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 2 371,90 €). Le prix de journée est fixé à 38,99 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

217 256,53 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

818 074.82 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

65 800,57 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 101 131.92 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 101 131,92 

- dont CNR 9 546,78 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 101 131,92 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 1 091 585,14 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 063 122,33 € (douzième applicable 

s’élevant à 88 593,53 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,83 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 28 462,81 € (douzième applicable 

s’élevant à 2 371,90 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,99 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES 

ADMR (730785102) et à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N°22726/2022-14-0269 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD D'ALBENS - 730002888 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/06/2020 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD D'ALBENS 

(730002888) sise , R CENESELLI 73410 ENTRELACS et gérée par l’entité dénommée 

FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12219 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD D'ALBENS – 

730002888 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 344 736,96 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 344 736,96 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

28 728,08 €). Le prix de journée est fixé à 47,22 €. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

58 705,14 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

234 790.93 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

16 941,20 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 34 299,69 

TOTAL Dépenses 344 736.96 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

344 736,96 

- dont CNR 2 691,48 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 344 736,96 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 307 745,79 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 307 745,79 € (douzième applicable 

s’élevant à 25 645,48 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 42,16 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES 

ADMR (730785102) et à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

 

   SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N°22727/2022-14-0270 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE MAURIENNE GALIBIER - 730004389 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/11/2020 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE MAURIENNE 

GALIBIER (730004389) sise 29, AV DE LA REPUBLIQUE 73140 ST MICHEL DE 

MAURIENNE et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DEPART. DES ADMR 

(730785102); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12222 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE 

MAURIENNE GALIBIER – 730004389 ; 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 289 384,65 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 289 384,65 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

24 115,39 €). Le prix de journée est fixé à 39,64 €. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

43 563,53 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

222 894.17 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

22 926,95 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 289 384,65 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

289 384,65 

- dont CNR 2 508,96 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 289 384,65 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 286 875,69 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 286 875,69 € (douzième applicable 

s’élevant à 23 906,31 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,30 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES 

ADMR (730785102) et à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

 

   Carine CHANJOU 

 

   SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N°22730/2022-14-0271 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE HAUTE TARENTAISE - 730005568 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 15/02/2022 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE HAUTE 

TARENTAISE (730005568) sise 811, AV DE TARENTAISE 73210 AIME LA PLAGNE     

et gérée par l’entité dénommée  FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12228 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE HAUTE 

TARENTAISE – 730005568 ; 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 407 442,28 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 407 442,28 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

33 953,52 €). Le prix de journée est fixé à 41,34 €. 

  
  

 

 

 

 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

74 739,57 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

303 971,23 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

37 351,54 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 416 062,34 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

407 442,28 

- dont CNR 3 607,25 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 8 620,06 

TOTAL Recettes 416 062,34 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 412 455,09 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 412 455,09 € (douzième applicable 

s’élevant à 34 371,26 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,85 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES 

ADMR (730785102) et à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

 

   SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N°22735/2022-14-0272 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ST GENIX SUR GUIERS - 730790664 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU L’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ST GENIX SUR 

GUIERS (730790664) sise 95, CHE DE LA VILLA DES PINS 73240 ST GENIX LES 

VILLAGES et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DEPART. DES ADMR 

(730785102); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12231 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD ST GENIX 

SUR GUIERS - 730790664 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 343 527,51 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 343 527,51 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

28 627,29 €). Le prix de journée est fixé à 40,92 €. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

89 532,66 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

226 389,94 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

16 018,63 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 11 586,28 

TOTAL Dépenses 343 527,51 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

343 527,51 

- dont CNR 2 877,92 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 343 527,51 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 329 063,31 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 329 063,31 € (douzième applicable 

s’élevant à 27 421,94 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,20 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES 

ADMR (730785102) et à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

 

   SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N°22736/2022-14-0273 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE VALGELON-LA ROCHETTE - 730006178 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19/07/2007 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE VALGELON-LA 

ROCHETTE (730006178) sise 6, R DES CHASSEURS ALPINS 73110 VALGELON LA 

ROCHETTE et gérée par l’entité dénommée CCAS DE VALGELON-LA ROCHETTE 

(730784832); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12247 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE 

VALGELON-LA ROCHETTE – 730006178 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 213 895,82 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 186 958,66 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

15 579,89 €). Le prix de journée est fixé à 34,15 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 937,16 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 2 244,76 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

26 498,65 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

180 089,97 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

12 713,23 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 219 301,85 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

213 895,82 

- dont CNR 1 854,47 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

5 406,03 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 219 301,85 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 212 041,35 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 185 104,19 € (douzième applicable 

s’élevant à 15 425,35 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 33,81 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 937,16 € (douzième applicable 

s’élevant à 2 244,76 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE VALGELON-LA 

ROCHETTE (730784832) et à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

   SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N°22745/2022-14-0274 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DU PAYS DES BAUGES - 730005758 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 15/05/2007 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DU PAYS DES 

BAUGES (730005758) sise , CHE DU PRE ROND 73630 LE CHATELARD gérée par 

l’entité dénommée FONDATION ALIA (740780168); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12627 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DU PAYS 

DES BAUGES – 730005758 ; 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 254 859,08 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 254 859,08 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

21 238,26 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

13 582,17 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

194 359,10 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

7 929,96 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 38 987,85 

TOTAL Dépenses 254 859,08 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

254 859,08 

- dont CNR 1 871,60 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 254 859,08 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 213 999,63 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 213 999,63 € (douzième applicable 

s’élevant à 17 833,30 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION ALIA (740780168) et 

à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age  

 

   Carine CHANJOU 

 

  SIGNE  
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DECISION TARIFAIRE N° 22746/2022-14-0275 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022 DE LOGEMENT FOYER LES LOGES DU PARC - 730783784 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES LOGES DU PARC 

(730783784) sise   CHEMIN DU  PUISAT 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN  et gérée par 

l’entité dénommée CIAS  VAL GUIERS (730013307) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12632 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER 

LES LOGES DU PARC- 730783784 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 75 209,25 €, 

dont 648,72 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 267,44 €. 

Soit un prix de journée de 7,23 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 74 175,58 € 

(douzième applicable s’élevant à 6 181,30 €) 
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 prix de journée de reconduction de 7,13 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS VAL GUIERS (730013307) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°22749/2022-14-0276 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN - 730790656 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE PONT DE 

BEAUVOISIN (730790656) sise , CHE DU PUISAT 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN     

et gérée par l’entité dénommée  CIAS  VAL GUIERS (730013307); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12635 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE PONT DE 

BEAUVOISIN – 730790656 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 536 010,70 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 509 074,69 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

42 422,89 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 936,01 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 2 244,67 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €. 

  

 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

81 898,05 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

418 153,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

37 959,65 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 538 010,70 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

536 010,70 

- dont CNR 4 647,20 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

2 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 538 010,70 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 531 363,50 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 504 427,49 € (douzième applicable 

s’élevant à 42 035,62 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 936,01 € (douzième applicable 

s’élevant à 2 244,67 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS  VAL GUIERS (730013307) et 

à l’établissement concerné. 

  

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

                                                          Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

 

   SIGNE 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°22757/2022-14-0277 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE - 730790011 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ST JEAN DE 

MAURIENNE (730790011) sise 179, R DU DOCTEUR GRANGE 73302 ST JEAN DE 

MAURIENNE CEDEX  et gérée par l’entité dénommée CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

(730780103); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12645 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD ST JEAN DE 

MAURIENNE – 730790011 ; 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 404 932,30 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 378 548,75 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

31 545,73 €). Le prix de journée est fixé à 33,50 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 383,55 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 2 198,63 €). Le prix de journée est fixé à 36,14 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

7 379,62 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

387 276,39 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

19 375,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 414 031,01 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

404 932,30 

- dont CNR 3 939,23 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

9 098,71 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 414 031,01 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 400 993,07 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 374 637,30 € (douzième applicable 

s’élevant à 31 219,77 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 33,15 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 355,77 € (douzième applicable 

s’élevant à 2 196,31 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 36,10 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

(730780103) et à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

 

   SIGNE 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°22762/2022-14-0278 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE MODANE - 730009081 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE MODANE 

(730009081) sise 110, R DU PRE DE PAQUES 73500 MODANE et gérée par l’entité 

dénommée  CH VALLEE DE LA MAURIENNE (730780103); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12647 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE MODANE 

- 730009081 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 641 569,00 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 515 651,72 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

42 970,98 €). Le prix de journée est fixé à 45,63 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 125 917,28 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 10 493,11 €). Le prix de journée est fixé à 42,58 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

24 149,40 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

616 783,83 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

15 851,22 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 656 784,45 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

641 569,00 

- dont CNR 6 239,15 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

15 215,45 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 656 784,45 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 635 329,85 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 509 545,15 € (douzième applicable 

s’élevant à 42 462,10 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,09 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 125 784,70 € (douzième applicable 

s’élevant à 10 482,06 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 42,54 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

(730780103) et à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

   SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N°22764/2022-14-0279 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE MOUTIERS - 730789690 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE MOUTIERS 

(730789690) sise 159, R DE LA CHAUDANNE 73601 MOUTIERS TARENTAISE 

CEDEX et gérée par l’entité dénommée CIAS CANTON MOUTIERS TARENTAISE 

(730009628); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12650 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE 

MOUTIERS – 730789690 ; 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 904 034,14 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 848 994,99 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

70 749,58 €). Le prix de journée est fixé à 67,96 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 55 039,15 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 4 586,60 €). Le prix de journée est fixé à 401,75 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

131 169,66 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

714 668,83 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

77 595,65 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 923 434,14 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

904 034,14 

- dont CNR 7 837,95 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

19 400,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 923 434,14 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 896 196,19 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 841 157,04 € (douzième applicable 

s’élevant à 70 096,42 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 67,33 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 55 039,15 € (douzième applicable 

s’élevant à 4 586,60 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 401,75 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS CANTON MOUTIERS 

TARENTAISE (730009628) et à l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

 

   SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N° 22772/2022-14-0280 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022 DE LOGEMENT FOYER LES TERRASSES - 730783859 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES TERRASSES (730783859) 

sise 95 CHE DE LA VILLA DES PINS 73240 ST GENIX LES VILLAGES et gérée par 

l’entité dénommée CIAS  VAL GUIERS (730013307) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12672 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER 

LES TERRASSES- 730783859 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 69 828,79 €, 

dont 603,51 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 819,07 €. 

Soit un prix de journée de 5,10 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 69 005,68 € 

(douzième applicable s’élevant à 5 750,47 €) 
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 prix de journée de reconduction de 5,04 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS  VAL GUIERS (730013307) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N° 22777/2022-14-0281 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022 DE LOGEMENT FOYER LES GENTIANES - 730783883 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES GENTIANES (730783883) 

sise 111 AV DU DOCTEUR CHAVENT 73400 UGINE et gérée par l’entité dénommée 

CIAS ARLYSERE (730784428) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12651 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER 

LES GENTIANES- 730783883 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 42 818,39 €, 

dont 371,23 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 568,20 €. 

Soit un prix de journée de 2,10 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 42 447,16 € 

(douzième applicable s’élevant à 3 537,26 €) 

 prix de journée de reconduction de 2,08 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARLYSERE (730784428) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°22779/2022-14-0282 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE YENNE - 730010626 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73, SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE YENNE 

(730010626) sise , 111 ROUTE DE CHAMBUET  73170 YENNE et gérée par l’entité 

dénommée CIAS YENNE (730784550); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12652 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE YENNE – 

730010626 ; 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 287 621,93 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 287 621,93 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

23 968,49 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €. 

  
  

 

 

 

 

 



2 
 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

42 207,49 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

226 942,90 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

18 471,54 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 287 621,93 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

287 621,93 

- dont CNR 2 493,67 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 287 621,93 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 285 128,26 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 285 128,26 € (douzième applicable 

s’élevant à 23 760,69 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS YENNE (730784550) et à 

l’établissement concerné. 

  

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

   Carine CHANJOU 

   SIGNE 
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DECISION TARIFAIRE N° 22783/2022-14-0283 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2022 DE LOGEMENT FOYER DE YENNE - 730783826 
 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 73 SAVOIE en date du 28 octobre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER DE YENNE (730783826) sise 127 

RTE DE CHAMBUET 73170 YENNE et gérée par l’entité dénommée CIAS YENNE 

(730784550) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 12660 en date du 11 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER 

DE YENNE- 730783826 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 71 954,23 €, 

dont 623,84 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 996,19 €. 

Soit un prix de journée de 5,59 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 71 330,39 € 

(douzième applicable s’élevant à 5 944,20 €) 
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 prix de journée de reconduction de 5,54 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS YENNE (730784550) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

  Fait à Chambéry, le 18 novembre 2022                                  

 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

  La Responsable du Service Grand Age 

  

 

   Carine CHANJOU 

 

SIGNE 
 



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N°2022-14-0076                 Arrêté départemental n°2022-24 

Portant modification de l’autorisation de la plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) conformément à 

l’instruction n° DGS/SD3A/3B/2021/104 du 14 mai 2021 relative à la révision du cahier des charges des PFR au sein 

du centre d’accueil de jour pour personnes âgées « ACCUEIL DE JOUR ALOESS » situé à LE CHAMBON FEUGEROLLES 

(42500) 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION LOIRE ONDAINE D’EVALUATION SANITAIRE ET SOCIALE (ALOESS) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de la Loire 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l'arrêté conjoint préfectoral et Départemental n°2009-10 du 19 mai 2009 délivrée à l’Association Loire Ondaine 
d’Evaluation Sanitaire et Sociale (ALOESS) pour le fonctionnement du centre d’accueil de jour pour personnes âgées 
« ACCUEIL DE JOUR ALOESS » situé à LE CHAMBON FEUGEROLLES (42500) à compter du 19 mai 2009 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2010-3367 et Départemental n°2010-46 du 27 octobre 2010 portant extension de capacité 
de 3 places de l’accueil du Chambon-Feugerolles géré par l’Association Loire Ondaine d’Etudes Sanitaires et Sociales 
(ALOESS) ; 
 
Considérant la convention du 30 novembre 2012 accordant l’installation d’une plateforme d’accompagnement et de 
répit (PFR) au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) « EHPAD Les  
Vergers » situé à ANNECY LE VIEUX (74940) ; 
 
Considérant l’instruction n°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement sur le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 
d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs proches 
aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 
 
Considérant I’instruction N° DGCS/SD3A/3B/2021/104 du 14 mai 2021 relative à la révision du cahier des charges des 
plateformes d’accompagnement et de répit (PFR) et à la poursuite de leur déploiement dans le cadre de la stratégie 
de mobilisation et de soutien des proches aidants 2020-2022 ; 



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

 

ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association 
Loire Ondaine d’Evaluation Sanitaire et Sociale (ALOESS) pour le fonctionnement du centre d’accueil de jour pour 
personnes âgées « Accueil de jour ALOESS » sis 5 Allée du Paletuvier à LE CHAMBON FEUGEROLLES (42500) est 
modifiée par la mise en œuvre de l’instruction Plateformes d’Accompagnement et de Répit (PFR). 
 
Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) à compter du 19 mai 2009 pour une 
durée de 15 ans, soit le 19 mai 2024. Le renouvellement est subordonné aux résultats de la deuxième évaluation 
externe mentionnée à l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles dans les conditions prévues par 
l'article L 313-5 du même code. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 4 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de trois mois 
suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale et 
des familles. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être portée à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L. 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du 
Président du Département de la Loire, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 
application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 8 :  Le Directeur départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le 
Président du Département de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et du Département de la Loire. 
 
Fait à Lyon, le 26/09/2022 
 

Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour le Directeur Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 

Le Président  
du Départemental de la Loire 

Pour le Président et par délégation, 
la Conseillère déléguée de l’exécutif 

Valérie PEYSSELON 
 

 
  



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Mise en œuvre de l’instruction PFR 

 
 
Entité juridique : ASSOCIATION LOIRE ONDAINE D’EVALUATION SANITAIRE ET SOCIALE (ALOESS) 
Adresse :               5 Allée du Paletuvier - 42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES  
N° FINESS EJ :       42 000 375 8 
Statut :                  60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
 

Etablissement :      ACCUEIL DE JOUR ALOESS 
Adresse :                  5 Allée du Paletuvier - 42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES 
N° FINESS ET :         42 000 380 8 
Catégorie :               207 - Centre de Jour Personnes Âgées  
  

 

Equipements : 

Triplet 
Capacité avant le présent 

arrêté 
Capacité après le présent 

arrêté 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
657 Accueil 

temporaire pour 
Personnes Âgées 

21 Accueil de 
Jour 

436 
Personnes 

Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 

14 

ARS n°2010-
3367 et 

Départemental 
n°2010-46 

14 

ARS n°2010-
3367 et 

Départemental 
n°2010-46 

2 

963 Plateforme 
d’accompagnement 

et de répit des 
aidants (PFR) 

21 Accueil de 
Jour 

040 Aidants / 
aidés 

Personnes 
âgées 

/ / 0 
Le présent 

arrêté 

 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Drôme 
26 av. du Président Edouard Herriot - 26026 Valence cedex 

04 75 79 26 26 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté ARS n°2022-14-0138      Arrêté Départemental n°22_DS_0409  

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) « FOYER D'ACCUEIL 

MEDICALISE LA PROVIDENCE » situé à SAINT LAURENT EN ROYANS (26190) par : 

- le changement de dénomination de l’établissement en « EAM Combe Laval » ; 

- la mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle 

nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 

handicapées ou malades chroniques  

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION DE GESTION ET DEVELOPPEMENT LA PROVIDENCE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de la Drôme 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l'arrêté conjoint ARS n°2016-9011 et Départemental n°16-DS-0442 en date du 30 décembre 2016 portant 
renouvellement de l'autorisation délivrée à l’Association de gestion et développement La Providence pour le 
fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé « FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE LA PROVIDENCE » à SAINT LAURENT 
EN ROYANS (26190) à compter du 3 janvier 2017;  
 
Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  
 
Considérant l’extrait n°1 du compte-rendu de la réunion du conseil d’administration en date du 29 juin 2022 attestant 
de la nouvelle dénomination de la structure « EAM Combe Laval » ; 
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ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association de 
gestion et développement La Providence pour le fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) « Foyer 
d'Accueil Médicalisé La Providence » sis Combe Laval - BP 2 à SAINT LAURENT EN ROYANS (26190) est modifiée par : 

- le changement de dénomination de la structure « Foyer d'Accueil Médicalisé La Providence » en « EAM Combe 
Laval » ; 

- la mise en œuvre de la nomenclature. 
 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’EAM pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera 
subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale 
et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 

la connaissance des autorités compétentes, selon les termes de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 

familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et du Président du Département de la Drôme, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de la Drôme de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le Président du Département de la Drôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du Département de la Drôme. 

 
Fait à Lyon, le 21/11/2022 
 
 

Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour le Directeur Général et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

La Présidente  
du Conseil départemental de la Drôme  

Elodie BOUSQUET 
Directrice 

Direction Maison Départementale de de l’Autonomie 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Changement de dénomination et mise en œuvre de la nouvelle nomenclature 
 
Entité juridique :        ASSOCIATION DE GESTION ET DEVELOPPEMENT LA PROVIDENCE 
Adresse :                      74 rue de la Providence - 26190 SAINT LAUIRENT EN ROYANS 
N° FINESS EJ :              26 000 061 7 
Statut :                         60 - Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
 
 
 
 

Etablissement (ancien nom) :      FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE LA PROVIDENCE 
Etablissement (nouveau nom) :  EAM COMBE LAVAL 
Adresse :                        Combe Laval - BP 2 - 26190 ST LAURENT EN ROYANS 
N° FINESS ET :                26 000 168 0 
Ancienne catégorie :   437 - Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) 
Nouvelle catégorie :     448 - Etablissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour Personnes handicapées (EAM) 
 
 
 

Equipements (avant le présent arrêté) : 
Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Dernier arrêté 

1 
939 Accueil médicalisé 

pour adultes handicapés 
11 Hébergement 
Complet Internat 

310 Déficience Auditive 13 
ARS n°2016-9011 et 

Départemental n°16-
DS-0442 

2 
939 Accueil médicalisé 

pour adultes handicapés 
11 Hébergement 
Complet Internat 

511 Surdité cécité avec 
ou sans troubles associés 

5 
ARS n°2016-9011 et 

Départemental n°16-
DS-0442 

 
 
 
Equipements (après le présent arrêté) : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
966 Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

318 Déficience 
auditive grave 

13 Le présent arrêté 

2 
966 Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

011 Handicap 
Rare 

5* Le présent arrêté 

*ancienne nomenclature : 511 - Surdi-Cécité avec ou sans troubles associés 
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Arrêté ARS n°2022-14-0139      Arrêté Départemental n°22_DS-0410  

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) « ET MED SOC DU 

ROYANS GROUPE MGEN FAM » situé à SAINT LAURENT EN ROYANS (26190) par : 

- le changement de dénomination de l’établissement en « EAM du Royans - Groupe MGEN » ; 

- la mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle 

nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 

handicapées ou malades chroniques  

GESTIONNAIRE : MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de la Drôme 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l'arrêté conjoint Préfectoral n°09-4663 et Départemental n°09_DS_0731 en date du 13 octobre 2009 autorisant le 
MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE à la création du Foyer d’Accueil Médicalisé « ET MED SOC DU ROYANS GROUPE 
MGEN FAM » à SAINT LAURENT EN ROYANS (26190) ; 
 
Considérant l’instruction n°DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  
 
Considérant l’attestation du gestionnaire en date du 25 mai 2022 attestant de la nouvelle dénomination de la structure 
« EAM du Royans - Groupe MGEN » ; 
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ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à MGEN ACTION 
SANITAIRE ET SOCIALE pour le fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) « ET MED SOC DU ROYANS 
GROUPE MGEN FAM » sis Etablissement médicalisé du Royans - Groupe MGEN - FAM MGEN à SAINT LAURENT EN 
ROYANS (26190) est modifiée par : 

- le changement de dénomination de la structure « ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN FAM » en « EAM 
du Royans - Groupe MGEN » ; 

- la mise en œuvre de la nomenclature. 
 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’EAM pour une durée de 15 ans à 
compter du 13 octobre 2009, soit le 13 octobre 2024. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera 
subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale 
et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 

la connaissance des autorités compétentes, selon les termes de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 

familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et du Président du Département de la Drôme, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de la Drôme de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le Président du Département de la Drôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du Département de la Drôme. 

 
Fait à Lyon, le 21/11/2022 
 

Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour le Directeur Général et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

La Présidente  
du Conseil départemental de la Drôme  

Elodie BOUSQUET 
Directrice 

Direction Maison Départementale de de l’Autonomie 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Changement de dénomination et mise en œuvre de la nouvelle nomenclature 
 
Entité juridique :        MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 
Adresse :                      3 Square Max Hymans - 75748 PARIS CEDEX 15 
N° FINESS EJ :              75 000 506 8 
Statut :                         47 - Société Mutualiste 
 
 
 
 

Etablissement (ancien nom) :      ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN FAM 
Etablissement (nouveau nom) :  EAM DU ROYANS - GROUPE MGEN 
Adresse :                        Etablissement médicalisé du Royans - Groupe MGEN - FAM MGEN 
                                         26190 ST LAURENT EN ROYANS 
N° FINESS ET :                260018072 
Ancienne catégorie :   437 - Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) 
Nouvelle catégorie :     448 - Etablissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour Personnes handicapées (EAM) 
 
 
 
 

Equipements (avant le présent arrêté) : 
Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
939 Accueil médicalisé pour 

adultes handicapés 
11 Hébergement 
Complet Internat 

500 Polyhandicap 16 
Préfectoral n°09-4663 et 

Départemental n°09_DS_0731 

2 
658 Accueil temporaire pour 

adultes handicapés 
11 Hébergement 
Complet Internat 

500 Polyhandicap 1 
Préfectoral n°09-4663 et 

Départemental n°09_DS_0731 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2016 

 
 

 
Equipements (après le présent arrêté) : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
966 Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

500 Polyhandicap 16 Le présent arrêté 

2 
966 Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 
40 Accueil temporaire 

avec hébergement 
500 Polyhandicap 1 Le présent arrêté 

 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2016 
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Arrêté N° 2022-14-0214 

Portant autorisation d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Les Vignes » situé à DOMPIERRE SUR 

BESBRE (03290)  

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION SAGESS 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Allier 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le schéma des solidarités départementales en vigueur ; 
 
Vu le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 – mesure 16 – "Pôle d'Activité et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d'EHPAD" ; 
 
Vu la circulaire n° DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des 
mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu l'arrêté conjoint ARS et départemental n°2016-7165 en date du 15 décembre 2016 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée à « AGEPAH » pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées « EHPAD Les Vignes » situé à DOMPIERRE SUR BESBRE (03290) à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS et Départemental n°2019-14-0222 en date du modifiant l’arrêté 2019-14-0121 portant 
cession des autorisations des EHPAD « Les Vignes » et « EHPAD Jeanne Coulon » à l’Association SAGESS ; 
 
Considérant l’instruction DGCS/SD.3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement dans le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 
d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neurodégénératives et de leurs proches 
aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 
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Considérant que le PASA permet de répondre au besoin de diversification des prises en charge pour les personnes 
âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer et maladies apparentées ;  
 
Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 
qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association 
SAGESS pour le fonctionnement de l’EHPAD « Les Vignes » sis 5 rue des Cinq Noyers à DOMPIERRE SUR BESBRE 
(03290) est accordée pour la création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places à compter de 
2022. 
 
La capacité globale de l’établissement reste inchangée. 
 

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation 

d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 

techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de 

l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action 

sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de 

l'autorisation de l’EHPAD autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le 

renouvellement de l’autorisation, à l’issu des 15 ans, est subordonné aux résultats de l’évaluation, dans les 

conditions prévues par l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être portée à 
la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L. 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de 
l’autorité compétente concernée. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l’objet soit 
d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du 
Président du Conseil départemental de l'Allier, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l'application  informatique "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 :  Le Directeur Départemental de l'Allier de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Président du Département de l'Allier sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et du Département de l'Allier. 
 
Fait à Lyon, le 16/05/2022     Moulins, le 16/05/2022 
 

Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour le Directeur Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

Le Président  
du Conseil départemental de l’Allier  

Canton de Commentry 
Claude RIBOULET 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 
 
Entité juridique : ASSOCIATION SAGESS 
Adresse :                 71 Route de Saulcet - 03500 SAINT POURCAIN SUR SIOULE 
N° FINESS EJ :          03 000 725 6 
Statut :                      60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 

Etablissement :      EHPAD LES VIGNES 
Adresse :                  5 rue des Cinq Noyers - 03290 DOMPIERRE SUR BESBRE  
 N° FINESS ET :         03 078 013 4 
Catégorie :                500 - E.H.P.A.D. 
 
 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 924 Accueil Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

80 2019-14-0222 

2 924 Accueil Personnes Agées 21 Accueil de jour 
711 Personnes Agées 

dépendantes 
6 2019-14-0222 

3 
657 Accueil temporaire pour 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

2 2019-14-0222 

4 924 Accueil Personnes Agées 22 Accueil de nuit 
711 Personnes Agées 

dépendantes 
2 2019-14-0222 

5 
961 Pôle d’Activités et de 

soins adaptés 
21 Accueil de jour 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

0* 
Le présent 

arrêté 

* ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté N° 2022-14-0215 

Portant autorisation d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Résidence Emeraude » situé à 

MONTMARAULT (03390)  

GESTIONNAIRE : EHPAD RESIDENCE EMERAUDE  

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Allier 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le schéma des solidarités départementales en vigueur ; 
 
Vu le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 – mesure 16 – "Pôle d'Activité et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d'EHPAD" ; 
 
Vu la circulaire n° DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des 
mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu l'arrêté conjoint ARS et départemental n°2016-7170 en date du 15 décembre 2016 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée à « EHPAD RESIDENCE EMERAUDE » pour le fonctionnement de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées « EHPAD Résidence Emeraude » situé à MONTMARAULT (03390) à compter 
du 3 janvier 2017 ; 
 
Considérant l’instruction DGCS/SD.3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement dans le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 
d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neurodégénératives et de leurs proches 
aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 
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Considérant que le PASA permet de répondre au besoin de diversification des prises en charge pour les personnes 
âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer et maladies apparentées ;  
 
Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 
qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’EHPAD public 
autonome « EHPAD Résidence Emeraude » pour son fonctionnement et situé 2 Avenue Georges Mercier à 
MONTMARAULT (03390) est accordée pour la création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places 
à compter de 2022. 
 
La capacité globale de l’établissement reste inchangée. 
 

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation 

d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 

techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de 

l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action 

sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD autorisé 

pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à 

l’issu des 15 ans, est subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations, dans les conditions prévues par 

l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être portée à 
la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L. 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de 
l’autorité compétente concernée. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l’objet soit 
d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du 
Président du Conseil départemental de l'Allier, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l'application  informatique "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 :  Le Directeur Départemental de l'Allier de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Président du Département de l'Allier sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et du Département de l'Allier. 
 
Fait à Lyon, le 16/05/2022     Moulins, le 16/05/2022 
 

Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour le Directeur Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

Le Président  
du Conseil départemental de l’Allier  

Canton de Commentry 
Claude RIBOULET 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 
 
Entité juridique : EHPAD RESIDENCE EMERAUDE 
Adresse :                 2 Avenue Georges Mercier - 03390 MONTMARAULT 
N° FINESS EJ :          03 000 039 2 
Statut :                     21 - Etablissement Public Communal 
 
 

Etablissement :      EHPAD RESIDENCE EMERAUDE 
Adresse :                  2 Avenue Georges Mercier - 03390 MONTMARAULT  
 N° FINESS ET :         03 078 099 3 
Catégorie :                500 - E.H.P.A.D. 
 
 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 924 Accueil Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

76 2016-7170 

2 924 Accueil Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

12 2016-7170 

3 
657 Accueil temporaire pour 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

11 Hébergement Complet 
Internat 

1 2016-7170 

4 
961 Pôle d’Activités et de 

soins adaptés 
21 Accueil de jour 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

0* 
Le présent 

arrêté 

* ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 Aide Sociale Départementale 12/09/1991 
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Arrêté N° 2022-14-0349       Arrêté départemental n°2022-21 

Portant transformation provisoire de 5 places d’hébergement permanent en 5 places d’hébergement temporaire 

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD LES MONTS DU SOIR » à 

MONTBRISON (42600) 

GESTIONNAIRE : GROUPE SOS SENIORS 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de la Loire 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre II, sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le schéma régional d’organisation médico-sociale et son programme d’application, le programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n° 2016-7759 et du Département de la Loire n°2016-145 du 3 janvier 2017 portant 
renouvellement de l’autorisation d’exploitation délivrée au « Centre Hospitalier du Forez » pour le fonctionnement de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD CH du Forez – site de Montbrison » situé 
à MONTBRISON (42600) à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2021-14-0158 et du Département de la Loire n°2021-13 du 19 août 2021 portant cession 
de l’autorisation détenue par le Centre Hospitalier du Forez au profit de l’association « Groupe SOS Seniors » pour la 
gestion de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD CH DU FOREZ - SITE DE 
MONTBRISON » situé à MONTBRISON (42600), d'une capacité autorisée de 209 lits d'hébergement permanent avec 
changement de nom à compter du 1er septembre 2021 ; 
 
Considérant les travaux de reconstruction prévus sur la structure en raison de la vétusté et du nombre important de 

chambres doubles impactant le taux d’occupation de la structure ; 

Considérant le besoin accru en hébergement temporaire sur le territoire ; 
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ARRÊTENT 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Groupe SOS 
Séniors pour la gestion de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD LES MONTS 
DU SOIR » sis 22 rue du Faubourg de la Croix à MONTBRISON (42600) est accordée pour la transformation provisoire 
de 5 places d’hébergement permanent en 5 places d’hébergement temporaire à compter du 1er octobre 2022, dans 
l’attente de la livraison des nouveaux locaux.  
 
La capacité de la structure reste inchangée à 209 places réparties comme suit de façon provisoire à compter du  
1er octobre 2022 : 

- 204 places d’hébergement permanent ; 
- 5 places d’accueil temporaire ; 
- un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places. 

Cette transformation prend fin dès l’installation des résidents dans les nouveaux locaux. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de trois mois 
suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale et 
des familles. 
 
Article 4 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de la 
structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L 312-8 du 
code de l'action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L.3135 du même code. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision seront enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (voir annexe FINESS). 
 
Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président 
du Département de la Loire, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application 
du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un 
avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 
citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le 
Directeur général adjoint du pôle Vie Sociale du Département de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire. 
 
Fait à Lyon, le 01/09/2022 
 

Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation,  
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

Le Président  
du Conseil départemental de la Loire 

Georges ZIEGLER 
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Annexe FINESS 

Mouvement FINESS :   Transformation provisoire de places d’hébergement permanent en places d’hébergement 
                                          temporaire  
 
 
Entité juridique :      ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS 
Adresse :                     47 rue Haute Seille – CS 40564 - 57013 METZ CEDEX 01 
N° FINESS EJ :              57 001 017 3 
Statut :                         62 - Association de Droit Local  
 
 
 

Etablissement :   EHPAD LES MONTS DU SOIR 
Adresse :               22 rue du Faubourg de la Croix - BP219 - 42600 MONTBRISON 
N° FINESS ET :       42 078 486 0 
Catégorie :            500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.) 

 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée  

Date arrêté 
Capacité 
autorisée 

Date arrêté 

1 
924 Accueil pour 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet 
Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

209 

ARS n°2021-14-
0158 et du 

Département de la 
Loire n°2021-13 

204 
Le présent 

arrêté 

2 * 

961 Pôles 
d’activité et de 
soins adaptés 

(PASA) 

21 Accueil de 
jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies apparentées 
0* 

ARS n°2021-14-
0158 et du 

Département de la 
Loire n°2021-13 

0* 

ARS n°2021-14-
0158 et du 

Département 
de la Loire 
n°2021-13 

3 
657 Accueil 

temporaire de 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet 
Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

- - 5 
Le présent 

arrêté 

* Le triplet n°2 correspond à un PASA de 14 places. 

 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/10/2021 
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Arrêté N° 2022-14-0379 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS)  

« MAS VIOLETTE GERMAIN » situé à FRANCHEVILLE (69340) par  la rectification de l’adresse au 34 bis 

Grande Rue à FRANCHEVILLE (69340) 

 

GESTIONNAIRE : UGECAM RHONE-ALPES 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2021-10-0319 du 18 septembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « MAS Violette Germain » à FRANCHEVEILLE 

(69340) à compter du 13 septembre 2021, et mise en œuvre dans le fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et médico-

sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Considérant l’avis de situation au répertoire SIRENE en date du 27 septembre 2022 communiqué par le 

gestionnaire confirmant que l’adresse de la structure anciennement 68 Avenue du Chater à 

FRANCHEVILLE correspond à une entrée secondaire du bâtiment et que l’entrée de l’EAM se situe bien 

au 34 bis Grande Rue à FRANCHEVILLE (69340) ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’UGECAM Rhône-Alpes pour le fonctionnement de de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « MAS 

VIOLETTE GERMAIN » sis 68 Avenue du Chater à FRANCHEVILLE (69340) est modifiée par la rectification 

de l’adresse de la structure au 34 bis Grande Rue à FRANCHEVILLE (69340). 
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Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de la structure pour une 

durée de 15 ans à compter du 13 septembre 2021, soit le 13 septembre 2036. Le renouvellement de 

l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 

mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à 

l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 21/11/2022 

 

Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour le Directeur Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Changement d’adresse 
 
 
Entité juridique :        UGECAM RHONE-ALPES 
Adresse :                      41 Chemin Ferrand - BP 62 - 69370 SAINT DIDIER AU MONT D’OR 
N° FINESS EJ :              69 002 972 3 
Statut :                         40 - Régime Général de la Sécurité Sociale 
 
 
 
 

Etablissement :           MAS VIOLETTE GERMAIN 
Ancienne adresse :     68 Avenue du Chater - 69340 FRANCHEVILLE 
Nouvelle adresse :      34 bis Grande Rue – 69340 FRANCHEVILLE 
N° FINESS ET :               69 001 852 8 
Catégorie :                     255 - Maison d’Accueil Spécialisée (M.A.S.) 
 
 
 

Equipements : 
Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
964 Accueil et accompagnement 
spécialisé personnes handicapés 

11 Hébergement 
Complet Internat 

500 
Polyhandicap 

50 ARS n°2021-10-0319 

 

 
 

 
 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N°2022-14-0389         

Portant régularisation de capacité par création de quatre places d’hébergement temporaire pour l'établissement 

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD BEL FONTAINE» situé à La Chambre (73130) 

Gestionnaire : CIAS de LA CHAMBRE 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 

Vu le schéma départemental en vigueur ; 

Vu l’arrêté N°2016-6302 en date du 1er décembre 2016 portant sur renouvellement de l’autorisation délivrée au « 
CIAS de LA CHAMBRE » pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées « EHPAD 
BEL FONTAINE » situé à 73130 La Chambre; 

Considérant la nécessité de régulariser la capacité de l’EHPAD BEL FONTAINE, compte tenu de l’autorisation de 4 

places d’hébergement temporaire délivrée en 2010 mais ne figurant pas dans l’arrêté de 2015 ; 

Considérant la création et l’ouverture de quatre places d’accueil temporaire déjà installées mais non financées, afin 

de mettre en conformité l’autorisation et le financement de l’établissement. 

 

ARRÊTENT 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au CIAS de LA 
CHAMBRE pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD 
BEL FONTAINE » sis 122 rue de l’église 73130 LA CHAMBRE est modifiée par la création de quatre places 
d’hébergement temporaire au 1er janvier 2023. 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 

Article 3 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai de quatre ans 
suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l'action sociale et 
des familles. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d'un 
recours gracieux devant le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du Président 
du Département de Savoie, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application 
du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un 
avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, Monsieur le Directeur des services départementaux et Madame la Directrice générale adjointe du pôle 
social du Département de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
et sur le site internet du département de la Savoie. 

 
 
Fait à Chambéry, le 11/10/2022 
 
 

 Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Président  
du Conseil départemental de la Savoie  

 
 

Par délégation,      Pour le Président 
Le directeur de l’autonomie    La Vice-présidente déléguée 

Raphaël GLABI      Corine WOLFF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

Mouvements FINESS :   création de quatre places d’hébergement temporaire 

------------------------------ 

Entité juridique : CIAS de LA CHAMBRE 

Adresse :               122 RUE DE L’EGLISE 73130 LA CHAMBRE 

N° FINESS EJ :       73 078 997 1 

Statut :                  08 C.I.A.S. 

 

Etablissement :    EHPAD BEL FONTAINE 

Adresse :                122 RUE DE L’EGLISE 73130 LA CHAMBRE 

N° FINESS ET :       73 078 998 9 

Catégorie :             500 EHPAD 

 

Equipements : 

 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Autorisation avant le 

présent arrêté 

Autorisation après le présent 

arrêté 

Capacité 

autorisée 

Référence 

arrêté 

Capacité 

autorisée 
Référence arrêté 

1 
924 Accueil pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

complet internat 

436 Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

14 
2016-

6302 
14 2016-6302 

2 
924 Accueil pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

complet internat 

711 Personnes 

âgées 

dépendantes 

60 
2016-

6302 
60 2016-6302 

3 

657 accueil 

temporaire pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

complet internat 

436 Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

1 
2016-

6302 
1 2016-6302 

4 

657 accueil 

temporaire pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

Complet Internat 

711 Personnes 

âgées 

dépendantes 

0  4 Le présent arrêté 

5 961-P.A.S.A. 21 Accueil de jour 

436 Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

0* 
2016-

6302 
 2016-6302 

 

*ce triplet correspond à un PASA de 14 places 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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04 75 79 26 26 
 

 
 
 
 
 
 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Drôme 
26 av. du Président Edouard Herriot - 26026 Valence cedex 

04 75 79 26 26 
 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Drôme 
26 av. du Président Edouard Herriot - 26026 Valence cedex 

04 75 79 26 26 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Drôme 
26 av. du Président Edouard Herriot - 26026 Valence cedex 

04 75 79 26 26 
 



Décision n° 2022-13-1485 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22098 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ACIS-FRANCE - 590035762 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CLAUDINE 

ECHERNIER - 740010970 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3991 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ACIS-

FRANCE (590035762), a été fixée à 2 261 179,09 €, dont 19 604,36 € à titre non re-

conductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 2 261 179,09 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010970 
2 224 791,4

3 
0,00 0,00 36 387,66 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010970 61,88 55,38 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

188 431,59 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 241 574,73 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 2 241 574,73 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010970 2 205 187,07 0,00 0,00 36 387,66 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010970 61,34 55,38 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

186 797,89 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACIS-FRANCE 590035762) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022           

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                        



Décision n° 2022-13-1486 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22108 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION ODELIA - 690019419 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE BOSQUET 

DE LA MANDALLAZ - 740013339 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VERGER DES 

COUDRY - 740008032 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4001 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 
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au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION ODELIA (690019419), a été fixée à 1 521 938,30 €, dont -1 630 840,17 € 

à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 521 938,30 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740008032 1 403 488,91 0,00 69 932,03 48 517,36 0,00 0,00 

740013339 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740008032 49,91 121,29 0,00 0,00 

740013339 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

126 828,19 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 152 778,47 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 3 152 778,47 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740008032 1 390 293,75 0,00 69 932,03 48 517,36 0,00 0,00 

740013339 1 573 124,25 0,00 70 911,08 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740008032 49,44 121,29 0,00 0,00 

740013339 153,03 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

262 731,53 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ODELIA 

690019419) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022               

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

                    



Décision n° 2022-13-1487 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22133 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION ALIA - 740780168 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CYCLAMENS - 

740790118 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4026 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDA-

TION ALIA (740780168), a été fixée à 1 132 243,14 €, dont 9 816,52 € à titre non 

reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 132 243,14 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790118 
1 095 854,2

6 
0,00 0,00 36 388,88 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790118 48,63 36,98 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

94 353,59 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 122 426,62 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 122 426,62 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790118 1 086 037,74 0,00 0,00 36 388,88 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790118 48,19 36,98 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

93 535,55 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION ALIA 740780168) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022           

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                        



Décision n° 2022-13-1488 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22112 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD MONTS ARGENTES - 740781497 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD MONTS 

ARGENTES (740781497) sise 62 CHE DU BACON 74120 MEGEVE    74120 Megève et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE MEGEVE (740000385) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4005 en date du 27 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD MONTS 

ARGENTES -740781497 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 146 715,96 € au titre de 

2022, dont 28 945,87 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 559,66 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 

Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 061 654,37 44,86 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
60 646,15 47,49 

Accueil de jour 
24 415,44 71,81 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 117 770,09 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 032 708,50 43,64 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
60 646,15 47,49 

Accueil de jour 
24 415,44 71,81 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 147,51 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

MEGEVE (740000385) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le 17 novembre 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2022-13-1489 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22118 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD BAUDELAIRE - CHANGE - 740785118 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

BAUDELAIRE - CHANGE (740785118) sise 1 R AMEDEE VIII DE SAVOIE 74164 ST 

JULIEN EN GENEVOIS CEDE    74164 Saint-Julien-en-Genevois et gérée par l’entité 

dénommée CH ANNECY GENEVOIS (740781133) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4011 en date du 27 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD BAUDELAIRE - 

CHANGE -740785118 

  



 

2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 937 363,76 € au titre de 

2022, dont -304 753,42 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 446,98 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 

Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 937 363,76 54,16 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 242 117,18 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 242 117,18 62,68 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 186 843,10 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH ANNECY GENEVOIS 

(740781133) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le 17 novembre 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2022-13-1490 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22122 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD ST FRANCOIS DE SALES (CHANGE) - 740786389 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD ST 

FRANCOIS DE SALES (CHANGE) (740786389) sise 5 AV DE LA VISITATION 74011 

ANNECY CEDEX    74011 Annecy et gérée par l’entité dénommée CH ANNECY 

GENEVOIS (740781133) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4015 en date du 27 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD ST FRANCOIS 

DE SALES (CHANGE) -740786389 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 508 724,82 € au titre de 

2022, dont 127 449,49 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 209 060,40 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 

Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 438 669,27 85,22 

UHR 
0,00 0 

PASA 
70 055,55 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 381 275,33 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 311 219,78 80,77 

UHR 
0,00 0 

PASA 
70 055,55 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 198 439,61 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH ANNECY GENEVOIS 

(740781133) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le 17 novembre 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2022-13-1491 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22127 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DE REIGNIER - 740781893 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD REIGNIER - 

740789375 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4020 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE 

REIGNIER (740781893), a été fixée à 4 351 725,77 €, dont 434 498,30 € à titre non 

reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 4 351 725,77 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789375 
4 256 778,4

3 
0,00 67 065,78 27 881,56 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789375 69,65 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

362 643,81 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 917 227,47 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 3 917 227,47 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789375 3 802 364,73 0,00 67 065,78 47 796,96 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789375 62,22 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

326 435,62 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE REIGNIER 740781893) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022        

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                           



Décision n° 2022-13-1492 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22107 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH GABRIEL DEPLANTE - 740781208 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES COQUELI-

COTS - 740013172 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BAUFORT - 

740788021 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES CEDRES - 

740012133 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4000 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du  

01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH GA-

BRIEL DEPLANTE (740781208), a été fixée à 4 400 606,32 €, dont 121 240,25 € à 

titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 4 400 606,32 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740012133 780 256,40 0,00 70 183,08 24 366,56 0,00 0,00 

740013172 
1 722 288,0

2 
0,00 0,00 36 392,49 96 074,08 0,00 

740788021 
1 658 914,1

4 
0,00 0,00 12 131,55 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740012133 77,90 55,63 0,00 0,00 

740013172 81,61 166,18 94,93 0,00 

740788021 64,85 55,40 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

366 717,19 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 279 366,07 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

 

- personnes âgées : 4 279 366,07 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740012133 742 683,77 0,00 70 183,08 24 366,56 0,00 0,00 

740013172 1 655 108,13 0,00 0,00 36 392,49 96 074,08 0,00 

740788021 1 642 426,41 0,00 0,00 12 131,55 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740012133 74,15 55,63 0,00 0,00 

740013172 78,43 166,18 94,93 0,00 

740788021 64,21 55,40 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

356 613,84 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GABRIEL DEPLANTE 

740781208) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022           

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                        



Décision n° 2022-13-1493 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22124 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC - 740001839 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD  AIRELLES 

(HPMB) - 740787544 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD HELENE 

COUTTET (HPMB) - 740788013 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4017 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 
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au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHI DES 

HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC (740001839), a été fixée à 

3 247 701,78 €, dont 30 945,68 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 3 247 701,78 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740787544 
1 845 191,1

3 
0,00 0,00 60 287,59 71 473,16 0,00 

740788013 
1 180 358,8

7 
0,00 67 065,78 0,00 23 325,25 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740787544 64,48 41,29 57,55 0,00 

740788013 59,25 0,00 64,79 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

270 641,82 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 216 756,10 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 3 216 756,10 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740787544 1 826 380,90 0,00 0,00 60 287,59 71 473,16 0,00 

740788013 1 168 223,42 0,00 67 065,78 0,00 23 325,25 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740787544 63,82 41,29 57,55 0,00 

740788013 58,65 0,00 64,79 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

268 063,01 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI DES HOPITAUX DU 

PAYS DU MONT BLANC 740001839) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022                 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                  



Décision n° 2022-13-1494 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22088 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION DE GESTION LE GRAND CHÊNE - 740001748 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD GRAND 

CHENE - 740001789 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3981 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION DE GESTION LE GRAND CHÊNE (740001748), a été fixée à 

1 623 625,86 €, dont -71 574,12 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 623 625,86 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740001789 
1 308 619,5

9 
0,00 69 929,84 121 245,27 123 831,16 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740001789 53,94 55,82 61,92 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

135 302,16 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 695 199,98 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 695 199,98 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740001789 1 380 193,71 0,00 69 929,84 121 245,27 123 831,16 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740001789 56,89 55,82 61,92 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

141 266,67 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DE GESTION 

LE GRAND CHÊNE 740001748) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022                           

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

        



Décision n° 2022-13-1495 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22136 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS DE SEYSSEL - 740790308 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD JARDINS DE 

L'ILE - 740790316 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4029 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 

DE SEYSSEL (740790308), a été fixée à 746 745,11 €, dont 6 474,26 € à titre non 

reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 746 745,11 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790316 734 615,89 0,00 0,00 12 129,22 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790316 49,32 40,43 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

62 228,76 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 740 270,85 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 740 270,85 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790316 728 141,63 0,00 0,00 12 129,22 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790316 48,88 40,43 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

61 689,24 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE SEYSSEL 

740790308) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022                     

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

              



Décision n° 2022-13-1496 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22129 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EPA VIVRE ENSEMBLE - 740010848 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VIVRE EN-

SEMBLE - 740789417 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4022 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EPA 

VIVRE ENSEMBLE (740010848), a été fixée à 837 008,33 €, dont 22 355,13 € à titre 

non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 837 008,33 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789417 812 751,45 0,00 0,00 24 256,88 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789417 46,78 46,65 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

69 750,69 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 814 653,20 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 814 653,20 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789417 790 396,32 0,00 0,00 24 256,88 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789417 45,49 46,65 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

67 887,77 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPA VIVRE ENSEMBLE 

740010848) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022          

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                         



Décision n° 2022-13-1497 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22113 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE TANINGES - 740000393 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD GRANGE - 

740781513 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4006 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE TANINGES (740000393), a été fixée à 1 598 627,99 €, dont 

15 223,58 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 598 627,99 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781513 
1 493 624,8

6 
0,00 68 674,38 36 328,75 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781513 55,30 44,36 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

133 219,00 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 583 404,41 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 583 404,41 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781513 1 478 401,28 0,00 68 674,38 36 328,75 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781513 54,74 44,36 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

131 950,37 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE TA-

NINGES 740000393) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022        

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                           



Décision n° 2022-13-1498 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22110 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD LE CHANT DU FIER - 740781232 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CHANT DU FIER (740781232) sise 10 R DU 8 MAI 1945 74230 THONES    74230 Thônes 

et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE THONES (740000310) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4003 en date du 27 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD LE CHANT DU 

FIER -740781232 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 894 847,43 € au titre de 

2022, dont 17 852,49 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 157 903,95 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 

Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 703 313,73 51,99 

UHR 
0,00 0 

PASA 
70 666,16 0 

Hébergement Temporaire 
48 516,89 44,31 

Accueil de jour 
72 350,65 66,26 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 876 994,94 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 685 461,24 51,45 

UHR 
0,00 0 

PASA 
70 666,16 0 

Hébergement Temporaire 
48 516,89 44,31 

Accueil de jour 
72 350,65 66,26 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 156 416,25 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

THONES (740000310) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le 17 novembre 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2022-13-1499 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22121 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD RESIDENCE DU LEMAN - 740785415 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE DU LEMAN (740785415) sise 5 R DES MUSICIENS 74200 THONON LES 

BAINS    74200 Thonon-les-Bains et gérée par l’entité dénommée OMERIS RESEAU 

FRANCE (690050869) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4014 en date du 27 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DU 

LEMAN -740785415 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 122 584,45 € au titre de 

2022, dont 9 732,78 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 548,70 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 

Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 074 067,56 54,76 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
48 516,89 45,22 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 112 851,67 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 064 334,78 54,26 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
48 516,89 45,22 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 737,64 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OMERIS RESEAU FRANCE 

(690050869) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le 17 novembre 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2022-13-1500 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22103 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS LES MAISONNEES DE THONON - 740013883 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MAISONNEE 

LE VAL FLEURI - 740011408 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE PRE FOR-

NET - 740003769 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE 

ADELAIDE - 740010947 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3996 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée SAS LES MAISONNEES DE THONON (740013883), a été fixée 

à 4 820 204,75 €, dont 41 791,04 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 4 820 204,75 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740003769 
1 192 691,0

2 
0,00 0,00 109 176,46 0,00 0,00 

740010947 
1 422 671,6

0 
0,00 0,00 121 152,75 0,00 0,00 

740011408 
1 780 550,5

0 
0,00 0,00 121 233,02 72 729,40 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740003769 47,74 41,54 0,00 0,00 

740010947 47,14 41,49 0,00 0,00 

740011408 60,38 41,52 77,70 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

401 683,73 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 778 413,71 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 4 778 413,71 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740003769 1 181 403,86 0,00 0,00 109 176,46 0,00 0,00 

740010947 1 409 286,69 0,00 0,00 121 152,75 0,00 0,00 

740011408 1 763 431,53 0,00 0,00 121 233,02 72 729,40 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740003769 47,29 41,54 0,00 0,00 

740010947 46,70 41,49 0,00 0,00 

740011408 59,80 41,52 77,70 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

398 201,14 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LES MAISONNEES DE 

THONON 740013883) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022                        

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

           



Décision n° 2022-13-1501 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22104 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHI LES HOPITAUX DU LEMAN - 740790381 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES VER-

DANNES - 740011671 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA LUMIERE 

DU LAC - 740012125 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA PRAIRIE 

THONON - 740789656 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3997 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CHI LES HOPITAUX DU LEMAN (740790381), a été fixée à 

6 127 983,31 €, dont -139 535,81 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 6 127 983,31 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740011671 
2 468 003,2

1 
0,00 0,00 12 120,30 0,00 0,00 

740012125 
1 399 642,4

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740789656 
2 248 217,4

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740011671 57,87 19,68 0,00 0,00 

740012125 73,28 0,00 0,00 0,00 

740789656 61,43 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

510 665,28 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 267 519,12 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 6 267 519,12 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740011671 2 810 368,56 0,00 0,00 24 240,61 0,00 0,00 

740012125 1 215 346,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740789656 2 217 563,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740011671 65,89 39,35 0,00 0,00 

740012125 63,63 0,00 0,00 0,00 

740789656 60,59 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

522 293,26 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LES HOPITAUX DU LE-

MAN 740790381) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022                 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                  



Décision n° 2022-13-1502 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22093 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD DU HAUT CHABLAIS - 740014907 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU HAUT 

CHABLAIS / VACHERESSE - 740009311 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU HAUT 

CHABLAIS/ST JEAN D'AULPS - 740009121 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3986 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 
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au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD 

DU HAUT CHABLAIS (740014907), a été fixée à 1 860 694,27 €, dont 36 580,72 € 

à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 860 694,27 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740009121 734 111,24 0,00 0,00 0,00 68 935,37 0,00 

740009311 998 324,76 0,00 59 322,90 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740009121 52,38 0,00 73,81 0,00 

740009311 49,12 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

155 057,86 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 824 113,55 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 824 113,55 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740009121 707 603,03 0,00 0,00 0,00 68 935,37 0,00 

740009311 988 252,25 0,00 59 322,90 0,00 0,00 0,00 



 

3 
 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740009121 50,49 0,00 73,81 0,00 

740009311 48,62 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

152 009,46 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DU HAUT CHABLAIS 

740014907) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022                

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                   



Décision n° 2022-13-1503 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22096 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD LE VAL MONTJOIE - 740010939 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 14/12/2019 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

VAL MONTJOIE (740010939) sise 139 MTE DE LA FORCLAZ 74170 ST GERVAIS LES 

BAINS    74170 Saint-Gervais-les-Bains et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

MONESTIER (750065021) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3989 en date du 27 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD LE VAL 

MONTJOIE -740010939 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 563 357,98 € au titre de 

2022, dont 13 554,27 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 279,83 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 

Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 465 854,39 50,90 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
24 258,44 53,91 

Accueil de jour 
73 245,15 78,25 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 549 803,71 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 452 300,12 50,43 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
24 258,44 53,91 

Accueil de jour 
73 245,15 78,25 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 150,31 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MONESTIER 

(750065021) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le 17 novembre 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2022-13-1504 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22130 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE DE VEYRIER - 740001219 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD PAUL IDIER - 

740789425 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4023 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE DE VEYRIER (740001219), a été fixée à 1 854 311,43 €, dont 

17 394,25 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 854 311,43 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789425 
1 715 997,4

3 
0,00 0,00 72 752,12 65 561,88 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789425 60,53 90,94 327,81 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

154 525,95 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 836 917,18 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 836 917,18 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789425 1 698 603,18 0,00 0,00 72 752,12 65 561,88 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789425 59,92 90,94 327,81 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

153 076,43 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

VEYRIER 740001219) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022                      

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

             



Décision n° 2022-13-1505 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22099 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
VILLE-LA-GRAND MONT-BLANC - 740010988 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES JARDINS 

DU MONT-BLANC - 740010996 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE JARDIN 

DES GENTIANES - 740011275 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3992 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 



 

2 
 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée VILLE-

LA-GRAND MONT-BLANC (740010988), a été fixée à 3 569 713,12 €, dont 

114 458,25 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 3 569 713,12 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010996 
1 776 438,0

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740011275 
1 793 275,1

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010996 60,99 0,00 0,00 0,00 

740011275 62,15 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

297 476,09 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 455 254,87 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 3 455 254,87 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010996 1 729 425,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740011275 1 725 829,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010996 59,38 0,00 0,00 0,00 

740011275 59,81 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

287 937,91 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire VILLE-LA-GRAND MONT-

BLANC 740010988) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                 



Décision n° 2022-13-1506 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°22134 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS VIRY - 740790217 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES OM-

BELLES - 740790225 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4027 en date du 27 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 

VIRY (740790217), a été fixée à 1 075 575,62 €, dont 39 553,01 € à titre non recon-

ductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 075 575,62 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790225 
1 075 575,6

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790225 49,25 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

89 631,30 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 036 022,61 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 036 022,61 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790225 1 036 022,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790225 47,44 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

86 335,22 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VIRY 740790217) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  17 novembre 2022                 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

                  



Lyon, le 18 novembre 2022

ARRÊTÉ n° 22-327

portant inscription au titre des monuments historiques
du château de Salette à LA BALME-LES-GROTTES (Isère)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l'arrêté en date du 9 juillet 1996 portant inscription du château de Salette, à La Balme-les-Grottes
(Isère),

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 7 octobre 2021,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que le château de Salette, son parc paysager, ses dépendances et son réseau hydraulique
présentent  au  point  de  vue  de l'histoire  et  de l'art  un intérêt  suffisant  pour  en rendre désirable  la
preservation, étant donné que l’ensemble constitué par le bâti, les décors intérieurs et les éléments du
traitement  paysager  contribue  à  la  compréhension  de  l’histoire  de  l’ancienne chartreuse  et  de  son
fonctionnement, d’une part, et d’autre part à celle d’une résidence de campagne de la haute bourgeoise
lyonnaise de la seconde moitié du XIXe siècle, avec toute son économie agricole, intégrant ces vestiges
historiques,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Sont inscrits au titre des monuments historiques le château de Salette, son parc paysager,
ses dépendances et son réseau hydraulique situés chemin de Salette, à LA BALME-LES-GROTTES
(Isère), et figurant au cadastre section B, comme précisé ci-après.  

Secrétariat général pour les affaires régionales
Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon
Tél. : 04 72 61 60 60
www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes



Sont inscrits en totalité :

- les bâtiments subsistant de l’ancienne chartreuse (à savoir le pavillon d’entrée et les trois bâtiments
entourant  la  cour),  le  château  du  XIXe  siècle,  le  parc  et  ses  fabriques (orangerie,  pavillon,
chapelle),  le  mur  de  clôture  avec  les  grilles,  le  bord  du  Rhône avec  notamment  le  port  et  la
promenade au-delà du mur de clôture, l’allée d’arbres (platanes et tilleuls) menant à la propriété,
avec les parcelles sur lesquelles ils se trouvent, à savoir les parcelles n° 21, 22, 37, 290, 291, 294,
295, 296, 299, 300 ;

- sont également inscrites en totalité les parcelles n°27, 292, 293 et 298, complétant l’emprise du
domaine.

Sont inscrits façades et toitures les bâtiments suivants : bâtiment d’habitation de la ferme et bâtiments
de l’exploitation agricole (hors hangars), situés sur les parcelles n°297 et 299.
Est inscrit en outre le réseau hydraulique ancien, de son extrémité ouest le long du mur de clôture en
aval, jusqu’à son bief en amont, et construit sur les parcelles n°17, 18, 25, 36, 37, 288 et 289.

Ces biens et parcelles appartiennent par acte du 5 août 2016 :

- à Mme Françoise Marie Ancelyse CANAT DE CHIZY, veuve de Monsieur Alain Marie
Antoine ROUX DE BEZIEUX, usufruitière, Alexis Marie Roland ROUX DE BEZIEUX,
nu-propriétaire,  et  Hubert  Marie  Henri  ROUX DE BEZIEUX,  nu-propriétaire,  pour  les
parcelles suivantes : 
n°17 (superficie de 87727 m²) ; n°18 (superficie de 6523 m²) ; n° 19 (superficie de 2787 m²)
; n° 21 (superficie de 4932 m²) ; n° 22 (superficie de 2997 m²) ; n°25 (superficie de 5590
m²) ; n° 27 (superficie de 9740 m²) ; n°35 (superficie de 5626 m²) ; n° 36 (superficie de
4920 m²) ; n° 37 (superficie de 3754 m²) ; n°289 (superficie de 1463 m²) ; n° 290 (superficie
de 12319 m²) ; n° 294 (superficie de 64913 m²) ; n° 295 (superficie de 2185 m²) ; n° 296
(superficie de 64 m²) ; n° 297 (superficie de 1240 m²) ; n° 298 (superficie de 14 m²) ; 

- à Mme Françoise Marie Ancelyse CANAT DE CHIZY, veuve de Monsieur Alain Marie
Antoine ROUX DE BEZIEUX, usufruitière, Alexis Marie Roland ROUX DE BEZIEUX,
nu-propriétaire,  pour les parcelles suivantes:  A  n° 291 (superficie de 112 m²)  ;  n° 299
(superficie de 5080 m²) ;

- à Mme Françoise Marie Ancelyse CANAT DE CHIZY, veuve de Monsieur Alain Marie
Antoine ROUX DE BEZIEUX, usufruitière, et Hubert Marie Henri ROUX DE BEZIEUX,
nu-propriétaire,  pour  les  parcelles  suivantes  :  n°  292  (superficie  de  239  m²)  ;  n°  293
(superficie de 1268 m²) ; n° 300 (superficie de 337 m²) ;

La parcelle n° 288 (superficie de 102 m²) est propriété du SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES
EAUX DU PLATEAU DE CREMIEU (SIREN 243 801 156) - Les Verchères - 480 rue Philippe Tassier
- 38460 OPTEVOZ, par vente et division de parcelle du 3 juillet 2009.

Article 2 - Le présent arrêté se substitue à l'arrêté d'inscription au titre des monuments historiques du
9 juillet 1996 susvisé.

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et au maire de la commune concernée, et, le
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.



Article 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Article 5 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS



Plan annexé à l’arrêté n° 22-327 du 18 novembre 2022



Lyon, le 18 novembre 2022

ARRÊTÉ n° 22-328

portant inscription au titre des monuments historiques de tour du Pollet
à SAINT-CHEF (Isère)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 17 mars 2022, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que la tour du Pollet présente au point de vue de l’histoire et de l’architecture un intérêt
suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison du fait qu’elle présente un intérêt certain en
tant qu’élément constitutif de l’ancien château des archevêques de Vienne, et que ce site, figé depuis le
XVIe siècle, permet de comprendre la composition et l’emprise d’un pôle seigneurial complet, et dont
une partie est déjà protégée au titre des monuments historiques,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Sont inscrits au titre des monuments historiques la tour de Saint-Chef et son site (à savoir
les  parcelles  composant  sa  terrasse)  situés  7,  chemin  des  Châteaux,  à  SAINT-CHEF  (Isère),
correspondant aux parcelles n° 35, 36, 37, 42, 43 et 44, d'une contenance respective de 2200 m², 78 m²,
5318 m², 4170 m², 2730 m² et 43 m², figurant au cadastre section AB.

Secrétariat général pour les affaires régionales
Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon
Tél. : 04 72 61 60 60
www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes



Cette  propriété  appartient à  la  SCI « TOUR DU POLLET » (SIREN 799937933),  ayant  son siège
5, chemin des châteaux à SAINT-CHEF (Isère), représentée par son gérant responsable Monsieur Marc
BRAMAUD DU BOUCHERON, par acte d’apport à société du 31 décembre 2013.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le cas
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS

P.J. : 1 plan



Plan annexé à l’arrêté n° 22-328 du 18 novembre 2022

portant inscription au titre des monuments historiques

de tour du Pollet à SAINT-CHEF (Isère)



Lyon, le 18 novembre 2022

ARRÊTÉ n° 22-329

portant inscription au titre des monuments historiques
de l’ancienne abbaye du Lieu à PERRIGNIER (Haute-Savoie)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 21 juin 2022, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que l’ancienne abbaye du Lieu présente au point de vue de l'histoire et de l'art   un intérêt
suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison de son intérêt historique en tant qu’ancienne
abbaye cistercienne de femmes et  son intérêt  archéologique bénéficiant  de vestiges  significatifs  en
élévation,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article  1er -  Sont  inscrits au titre  des  monuments  historiques  l’ancienne  abbaye du Lieu  avec  les
parcelles 13 et 1539, en totalité, et les éléments bâtis situés sur ces deux parcelles, à l'exclusion du petit
bâtiment d'habitation situé au nord de la parcelle 1539 et du garage accolé à la chapelle Saint-Jean, sis
chemin de l’abbaye à PERRIGNIER (Haute-Savoie). 

Les parcelles 13 et  1539, d’une contenance respective de 850 m² et  1572 m²,  figurant au cadastre
section B, appartiennent à Mme Géraldine Judith Anne GRAZ, épouse PATRIKAINEN par acte  du
20 juillet 2012.

Secrétariat général pour les affaires régionales
Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon
Tél. : 04 72 61 60 60
www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes



Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et au maire de la commune concernée, et, le
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS



Plan annexé à l’arrêté n° 22-329 

du 18 novembre 2022

portant inscription au titre des monuments historiques
de l’ancienne abbaye du Lieu à PERRIGNIER (Haute-Savoie)



Lyon, le 27 OCT 2022

ARRÊTÉ n° 22-318

PORTANT DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À MONSIEUR LE PRÉFET DE L’ISÈRE 
EN MATIÈRE DE DÉCENTRALISATION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 

D’UN TRONÇON DE L’ISÈRE

Le préfet coordonnateur du bassin Rhône-
Méditerranée,
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L.3113-1 et
R.3113-1 ;

Vu le code de l'environnement ;
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et notamment son

article 117 ;
Vu le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004, relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et  à

l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 25 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la

région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône, préfet coordonnateur de bassin ;
Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination de M. Laurent PREVOST en qualité de préfet de

l’Isère

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du logement  de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, délégué de bassin Rhône-Méditerranée ;

ARRÊTE



Article 1er  :  Délégation de compétence est  donnée à M. le  préfet  de l’Isère pour  tous  les actes et
décisions relatifs à la procédure de transfert du domaine public fluvial sur le tronçon de l’Isère allant de
la limite du département de la Savoie jusqu'à la limite amont de la concession EDF du barrage de Saint-
Égrève située au droit de la Porte de France à Grenoble, au bénéfice de collectivités ou groupements de
collectivités territorialement compétents.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes et le préfet de l’Isère sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS

Signé
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Lyon, le 23 novembre 2022

Arrêté préfectoral n° 2022-342

Délégation de signature aux responsables et agents du centre de services partagés
régional Chorus pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses 

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret en conseil des ministres du 25 octobre 2018 portant nomination de Monsieur
Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est;

Vu les décisions préfectorales affectant le personnel au sein des services de la préfecture du
Rhône ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à  Madame Sandrine CANDELA, cheffe du
centre de services partagés régional Chorus (CSPR-Chorus), pour les actes suivants : 



 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de
perception ;

 la certification du service fait dans Chorus ;
 la validation dans Chorus des demandes de paiement ;
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction

régionale des finances publiques de Auvergne-Rhône-Alpes ;
 la signature des ordres de recettes, demandes d’annulation de titres, états récapitulatifs

de  recettes  non  fiscales  transmis  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques
Auvergne-Rhône-Alpes ;

 la signature des documents transmis à la direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des travaux de fin de gestion (déclarations de
conformité, suivi des immobilisations) ;

 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées ;

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes
énumérés dans le tableau ci-annexé.

En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Sandrine  CANDELA,  délégation  de
signature est donnée à Madame Jenny GUILLY-LEMAIRE, adjointe à la cheffe du centre de
service  partagé  régional  chorus,  cheffe  de  la  section  des  responsables  des  demandes  de
paiement, et à M. Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes, pour les actes suivants :

 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de
perception ;

 la certification du service fait dans Chorus ;
 la validation dans Chorus des demandes de paiement ;
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction

régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes ;
 la signature des ordres de recettes, demandes d’annulation de titres, états récapitulatifs

de  recettes  non  fiscales  transmis  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques
Auvergne-Rhône-Alpes ;

 la signature des documents transmis à la direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des travaux de fin de gestion (déclarations de
conformité, suivi des immobilisations) ;

 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées ;

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes
énumérés dans le tableau ci-annexé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux responsables de prestations financières
placés sous l’autorité de la cheffe du centre de services partagés régional Chorus, dont les
noms suivent, conformément aux modalités ci-après :

 pour la validation dans Chorus des engagements juridiques, à :

• Madame Jenny GUILLY-LEMAIRE, adjointe à la cheffe du centre de service partagé
régional chorus ; 

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes ;



• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant ;

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés ; 
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques ;
• Madame Véronique REYNAUD, responsable des prestations financières ;
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes ;
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières ;
• Madame  Sylvie  BOUCHAKER, responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement ;
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement ;

  pour la validation dans Chorus des engagements de tiers et titres de perception, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section des subventions et recettes ;

• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des
recettes ; 

  pour la certification dans Chorus du service fait à :

• Madame Jenny GUILLY-LEMAIRE, adjointe à la cheffe du centre de service partagé
régional chorus ; 

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes ;

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant ; 

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés ; 
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes ; 
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques ;

 pour la validation dans Chorus des demandes de paiement, à :

• Madame Jenny GUILLY-LEMAIRE, adjointe à la cheffe du centre de service partagé
régional chorus ; 

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section des subventions et recettes ;

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant ; 

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marché ;
• Madame Véronique REYNAUD, responsable des prestations financières ;
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes ;
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières ;
• Madame Sandrine CAVET, responsable des demandes de paiement ;
• Madame Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des demandes de paiement ;

 pour la  signature des bons de commande édités  par  le  centre  de services  partagés
régional  Chorus  à  partir  du  progiciel  Chorus  sur  l’ordonnancement  des  autorités



habilitées, ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier
du bloc 1 à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, à :

• Madame Jenny GUILLY-LEMAIRE, adjointe à la cheffe du centre de service partagé
régional Chorus ; 

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section des subventions et recettes ;

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant ; 

• Madame  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et
gestionnaire des demandes de paiement ;

• Mme Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des prestations financières ;
• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés ;
• Madame Véronique REYNAUD, responsable des prestations financières ;
• Monsieur  Jean-Bernard  SAN  JUAN,  responsable  des  recettes  et  gestionnaire  de

dépenses ;
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement ;
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières ;
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques.

Article 3 : Délégation  de  signature  est  donnée,  pour  la  certification  du  service  fait  dans
Chorus ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1
à  la  direction  régionale  des  finances  publiques  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  aux  agents
gestionnaires  de  prestations  financières placés  sous  l’autorité  de  la cheffe du  centre  de
services partagés régional Chorus, dont les noms suivent :

• Madame Catherine ABELLA, gestionnaire de projet ;
• Madame Candice SOTTON, gestionnaire de projet ;
• Madame Miriam BALLOT, gestionnaire de projet ;
• Madame Eugénie VALENCIN, gestionnaire de projet ;
• Madame Nathalie LEBON, gestionnaire de projet ;
• Monsieur Cristian POYET, gestionnaire de projet ;
• Madame Béatrice LEMAITRE, gestionnaire de projet ;
• Madame Isabelle CIAIS, gestionnaire de dépenses ;
• Madame  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement ;
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement ;
• Madame Mounia DEBOUS, gestionnaire de dépenses ;
• Madame Isabelle PRADET, gestionnaire de dépenses ;
• Madame Abla CHENNAF, gestionnaire de dépenses ;
• Monsieur Nicolas GREGOIRE, gestionnaire de dépenses ;
• Madame Najet GRICH, gestionnaire des dépenses ;
• Madame Gabrielle GUILLOU, gestionnaire des dépenses, ;Madame Nassera ZOIOUI,

gestionnaires des dépenses ;
• Madame Christine FONTY, gestionnaire des dépenses et recettes, ;Madame Chantal

ROUVIÈRE, gestionnaire des dépenses et recettes ;
• Madame Graziella NAOUAR, gestionnaire des dépenses et recettes ;
• Monsieur Renaud VIAL, gestionnaire de dépenses et recettes ;
• Monsieur Émeric PRUDENT, gestionnaire de dépenses et de recettes ; 



• Madame Geneviève PEGÈRE, gestionnaire de dépenses et de recettes ;
• Monsieur Nadjim ZERARI, gestionnaire de dépenses et recettes ;
• Madame Charlotte NOYÉ, gestionnaire de dépenses et recettes.

Article 4 : Les signatures des personnes citées aux articles 1 à 3 figurant en annexe du présent
arrêté,  sont  accréditées  auprès  du  directeur  régional  des  finances  publiques  d'Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône ainsi qu’auprès des directeurs départementaux des
finances publiques de l’Ain, de l’Isère et de la Savoie.

Article 5 : L’arrêté préfectoral n° 2022-311 du 17 octobre 2022 est abrogé.

Article 6 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-
Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS



Programmes Intitulé des programmes Ministère de rattachement pour la gestion des crédits

104 Intégration et accès à la nationalité française Ministère de l'intérieur

112 Impulsion et coordination de la politique d'aménagement du territoire Services du Premier ministre

Paysages, eau et biodiversité Ministère de la transition écologique et solidaire

119 Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements Ministère de l'intérieur

Concours spécifiques et administration Ministère de l'intérieur

129 (MILDECA, DILCRA) Coordination du travail gouvernemental Services du Premier ministre

137 Egalité entre les femmes et les hommes Ministères sociaux

147 Politique de la ville Services du Premier ministre

148 Fonction publique Ministère de l’action et des comptes publics

161 Sécurité civile Ministère de l'intérieur

172 Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires Ministère de l’éducation nationale

174 Energie, climat et après-mines Ministère de la transition écologique et solidaire

Prévention des risques Ministère de la transition écologique et solidaire

204 Prévention sanitaire et offre de soins Ministères sociaux

Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation Ministère de l’agriculture et de l’alimentation

207 Sécurité et circulation routières Ministère de l'intérieur

209 Solidarité à l'égard des pays en développement Ministère de l’Europe et des affaires étrangères 

216 Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur

218 Conduite et pilotage des politiques économique et financière Ministère de l’action et des comptes publics

232 Vie politique, cultuelle et associative Ministère de l'intérieur

303 Immigration et asile Ministère de l'intérieur

348 Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants Ministère de l’action et des comptes publics

349 Fonds pour la transformation de l'action publique Ministère de l’action et des comptes publics

354 Administration territoriale de l’État Ministère de l'intérieur

357 Fonds de solidarité entreprise Ministère de l’action et des comptes publics

362 Plan de relance – Ecologie Ministère de l'intérieur

363 Plan de relance – Compétitivité Ministère de l'intérieur

364 Plan de relance – Cohésion Ministère de l'intérieur

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État Ministère de l’action et des comptes publics

754 Contribution à l'équipement des collectivités territoriales pour l'amélioration des transports en commun, de la sécurité et de la circulation routières Ministère de l'intérieur

833 CAS Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers organismes Ministère de l’action et des comptes publics

Fonds Européens

FEDER régional 2000-2006 et 2007-2013 (compétitivité et emploi) Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER coopération territoriale européenne (international - alpine space) 2000-2006, 2007-2013 Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER plan Rhône (plurirégional) Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER : Objectif compétitivité régionale et emploi (2007-2013) Géré par le Ministère de l'intérieur

* dépenses de frais de déplacement exécutées via Chorus DT par les SGC pour le compte des DDI

PROGRAMMES EXÉCUTÉS PAR LE CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS RÉGIONAL D’AUVERGNE-RHÔNE-ALPES À LA PRÉFECTURE DU RHÔNE
(annexe à l'arrêté préfectoral de délégation de signature du préfet du Rhône au centre de services partagés régional d’Auvergne-Rhône-Alpes)

113 *

 122

181 *

206 *


